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COLLABORATION AVEC LE SYSTEME DES NATIONS UNIES - QUESTIONS GENERALES 

Dépenses d
1

 appui aux programmes 

Le Conseil exécutif, 

Ayant examiné le rapport du Directeur général sur la collaboration avec le système des 

Nations Unies, notamment en ce qui concerne les dépenses d'appui aux programmes，1 

RECOMMANDE à la Trente-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé d'adopter la résolution 

ci-après : 

La Trente-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé, 

Ayant examiné le rapport du Directeur général sur la collaboration avec le système 

des Nations Unies, notamment en ce qui concerne les dépenses d'appui aux programmes, et 

les recommandations y relatives du Conseil exécutif; 

Rappelant la résolution WHA27.33 et les précédentes résolutions sur les questions de 

principe posées par le financement des dépenses d'appui aux programmes qui incombent à 

1'Organisation pour les activités financées à 1'aide de fonds extrabudgétaires； 

Rappelant en outre que, d
1

 après les résultats d
1

 un exercice spécial d'évaluation des 

coûts entrepris en 1973, le coût de 1'appui et des services techniques et non techniques 

requis pour les projets de coopération technique financés par le PNUD et exécutés par 

1'OMS se situerait aux environs de 27 % des dépenses afférentes à ces projets et qu'en 

vertu du principe de 1'association entre 1'Organisation et les autres entités du système 

d'aide au développement des Nations Unies le coût de cet appui et de ces services en 

faveur d
1

 activités financées par des fonds extrabudgétaires a, jusqu'ici, été imputé en 

partie sur le budget ordinaire; 

Ayant pris acte des décisions et recommandations adoptées en 1980 sur ce sujet par 

le Conseil d'Administration du Programme des Nations Unies pour le Développement 

(décision 80/44) et approuvées par le Conseil économique et social (résolution 198о/б5); 

Ayant pris acte en outre de la décision formulée à cet égard par 1'Assemblée générale 

des Nations Unies dans sa résolution 35/217, 

1. SOUSCRIT à la nouvelle formule approuvée par 1'Assemblée générale des Nations Unies 

pour le remboursement, à compter de 1982， par le Programme des Nations Unies pour le 

Développement des dépenses d'appui des activités opérationnelles financées par le PNUD et 

par d'autres programmes ou fonds analogues qui sont du ressort de son Conseil d'Administra-

tion, ledit remboursement devant se faire à un taux uniforme de 13。L calculé sur la base 

du coût annuel des projets； 
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2. DECIDE qu
1

 aux fins de la cohésion et de l'homogénéité de ces opérations dans 

1'ensemble du système des Nations Unies le remboursement partiel du coût de 1'appui et 

des services techniques et non techniques connexes s'opérera, à partir de 1982， par le 

prélèvement d'une commission uniforme de 13 °L basée sur le coût des projets de coopéra-

tion technique financés par toutes les autres sources de fonds extrabudgétaires, y compris 

les fonds fiduciaires ou autres fonds analogues, sous réserve qu'il sera tenu compte des 

programmes spéciaux de 1'OMS financés par plusieurs sources de fonds dont le budget 

prévoit déjà le remboursement du coût de 1'appui et des services nécessaires； 

3. CONFIRME que la structure, la dotation en personnel et les méthodes de travail de 

1'Organisation sont régulièrement réexaminées et q u
1

i l en est déjà résulté un transfert 

de ressources financières considérables, initialement affectées aux dépenses de personnel 

et d'administration, pour accroître la coopération technique avec les gouvernements et 

les services qui leur sont fournis； 

4. ESTIME que toute tentative de 1'Organisation en vue d'établir avec précision des 

éléments détaillés des dépenses d
1

 appui tels que l'effectif et les grades du personnel ou 

les années de personnel et les objets de dépenses qu
1

 impliquent les activités q
1

 appui des 

programmes en rapport avec telle ou telle source de financement n'est ni réalisable ni de 

nature à fournir des informations exactes ou utiles étant donné que les activités de 

1'OMS, conformément aux précédentes recommandations du Conseil économique et social et de 

1'Assemblée générale des Nations Unies, sont planifiées et exécutées d'une manière pleine-

ment intégrée, indépendamment des nombreuses et diverses sources de fonds en cause, et que 

les coûts de 1
1

 appui et des services techniques et non techniques connexes sont confondus 

dans le budget ordinaire; 

5. AUTORISE le Directeur général à fournir, sur leur demande, aux organismes de finan-

cement et donateurs les informations concernant les dépenses d
1

 appui aux programmes qui 

auront déjà été largement diffusées, par exemple dans le budget programme biennal, le 

rapport financier ou tout autre rapport ou document soumis périodiquement au Conseil 

exécutif et à 1'Assemblée de la Santé. 
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